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AVANT-PROPOS

C’est avec grand plaisir que je vous présente l’Examen des
programmes d’aide financière aux étudiants du gouvernement du
Canada pour l’année de prêt 1998-1999.

Le Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) a été
instauré en 1964 afin d’offrir une aide financière aux étudiants de
niveau postsecondaire. Le Programme et les autres formes d’aide
aux étudiants qui ont subséquemment été présentées par le
gouvernement du Canada sont administrés conjointement avec les
administrations provinciales et territoriales. Chaque année, plus
de 350 000 étudiants canadiens reçoivent l’aide du Programme
canadien de prêts aux étudiants. De plus, le gouvernement du
Canada vient en aide indirectement à 175 000 autres étudiants
grâce à des paiements versés au Québec, aux Territoires du 
Nord-Ouest et au Nunavut pour des programmes comparables. 

Depuis sa création, le Programme canadien de prêts aux 
étudiants a fait l’objet d’améliorations périodiques, et des volets
supplémentaires lui ont été ajoutés afin de répondre aux besoins
changeants des étudiants de niveau postsecondaire. Ainsi, au cours
des dernières années, des mesures telles que les Subventions
canadiennes pour études, le Programme de réduction de la dette en
cours de remboursement et la bonification du Régime d’exemption
d’intérêts ont été adoptées. Le gouvernement du Canada a en outre
créé la Fondation canadienne des bourses d’études du millénaire
qui, dotée d’un fond de 2,5 milliards de dollars, versera plus de
300 millions de dollars par année en bourses d’études au cours de
la prochaine décennie.

L’adoption, le 1er août 2000, d’une nouvelle approche à l’égard de
l’octroi des prêts témoigne de l’évolution constante du Programme
canadien des prêts aux étudiants. Le financement direct remplace
désormais le système précédent selon lequel les prêts étaient
accordés et administrés par les institutions financières.

Le gouvernement du Canada continuera d’unir ses efforts à ceux
des gouvernements provinciaux et territoriaux, des
administrateurs des collèges et des universités, des groupes
d’étudiants et des autres intervenants afin d’améliorer le
Programme canadien de prêts aux étudiants. Ce faisant, nous
contribuerons à faire en sorte que les Canadiens aient accès aux
connaissances et aux compétences dont ils ont besoin pour
contribuer pleinement à leur avenir et à celui du Canada.

Jane Stewart, C.P., députée
Ministre du Développement des ressources humaines Canada
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INTRODUCTION
Objet
Le présent rapport vise à présenter au Parlement et aux Canadiens
en général des renseignements sur l’administration des programmes
autorisés en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux
étudiants. Il examine le rendement du Programme canadien de prêts
aux étudiants pour l’année de prêt 1998-1999 (du 1er août 1998 au
31 juillet 1999) et contient des renseignements de nature financière
pour l’exercice 1998-1999 (du 1er avril 1998 au 31 mars 1999).

Favoriser l’accès aux études postsecondaires
Dans un monde axé sur le savoir, l’accessibilité des études
postsecondaires est essentielle dans un pays qui veut rester
concurrentiel, créer des emplois intéressants pour ses jeunes et
produire les ressources financières qui assureront une qualité de
vie élevée. Les études supérieures sont également un élément clé
de la prestation des soins de santé et d’autres avantages sociaux, 
de même que de la création d’une culture dynamique et d’une
démocratie efficace.

Le Canada est un chef de file dans le domaine de l’éducation
collégiale et universitaire; il a atteint un taux de fréquentation
parmi les plus élevés du monde, grâce aux efforts soutenus des
gouvernements et des établissements d’enseignement, de même
qu’à l’engagement d’une population fermement convaincue de la
valeur de l’apprentissage.

L’accès aux études postsecondaires exige, d’une part, qu’il y ait
un nombre suffisant de places dans des programmes de qualité et,
d’autre part, que les étudiants éventuels ne soient pas dissuadés de
poursuivre leurs études en raison de difficultés financières.

Il incombe avant tout aux gouvernements provinciaux et
territoriaux ainsi qu’à leurs institutions d’offrir la possibilité de
poursuivre des études; les établissements du secteur privé jouent
un rôle important à certains égards, notamment dans le domaine
des cours de formation professionnelle. Le gouvernement fédéral
prête son concours de diverses façons importantes, y compris par
des transferts financiers aux gouvernements provinciaux et
territoriaux1 et il appuie la recherche universitaire par l’entremise
d’organismes octroyant des subventions de recherche.2

1 Par l’entremise du Transfert canadien en matière de santé et de programmes
sociaux.

2 Principalement le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
(CRSNG), le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH) et le
nouvel Institut de recherche en santé du Canada (IRSC).
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Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux savent
depuis longtemps que de nombreuses familles canadiennes n’ont
pas les moyens de payer les coûts se rattachant à l’éducation
postsecondaire. Les programmes d’aide financière aux étudiants
jouent un rôle important dans l’accès à l’éducation d’environ la
moitié de tous les étudiants canadiens de niveau postsecondaire.

De plus, la préservation de la mobilité des étudiants est un
objectif important du gouvernement. En conséquence, les
programmes fédéraux d’aide aux étudiants sont pleinement
transférables au sein du Canada, et les étudiants canadiens
peuvent également obtenir des prêts d’études canadiens pour des
études à l’étranger. 

Par ailleurs, au cours des dernières années, le gouvernement du
Canada a déployé des efforts considérables pour répondre aux
besoins financiers particuliers de certains étudiants. Par exemple, des
étudiants handicapés doivent assumer des frais supplémentaires
élevés pour poursuivre leurs études, et les étudiants ayant des
personnes à charge, notamment les chefs de famille monoparentale,
ont souvent besoin d’une aide relativement importante. Une aide
financière non remboursable constitue le meilleur moyen de
répondre à ces besoins, du moins en partie. De plus, les emprunteurs
qui sont en chômage ou qui occupent un emploi peu rémunéré
peuvent avoir besoin d’aide pour rembourser leurs prêts d’études.

Structure du rapport
La première partie du présent rapport traite de questions
importantes découlant de la gestion du Programme canadien de
prêts aux étudiants et des mesures connexes d’aide financière en
1998-1999. Elle est suivie d’un examen de certains des principaux
indicateurs de rendement pour l’année de prêt 1998-1999 par
rapport aux années précédentes. Enfin, la partie portant sur les
responsabilités présente les revenus et les dépenses du Programme
pour l’exercice 1998-1999 par rapport à ceux de 1997-1998.

L’annexe A donne un aperçu du fonctionnement du système
d’aide aux étudiants. Elle présente également des exemples de
l’aide financière que des étudiants, dans diverses situations,
peuvent actuellement s’attendre à recevoir de la part du
Programme canadien de prêts aux étudiants et de leur programme
d’aide provincial ou territorial. 

L’annexe B met en lumière l’élaboration de l’aide aux étudiants
au Canada, depuis ses origines, peu après la Première Guerre
mondiale jusqu’à la création du Programme canadien de prêts aux
étudiants en 1964 et aux importantes transformations de celui-ci
au cours des années 1990.

L’annexe C passe brièvement en revue le fonctionnement des
systèmes d’aide aux étudiants dans certains pays de l’OCDE. 



LE PROGRAMME CANADIEN DE
PRÊTS AUX ÉTUDIANTS EN 1998-1999
Pour le Programme canadien de prêts aux étudiants, 1998-1999 a
été surtout une année de consolidation et de mise en œuvre de
nouvelles mesures, parallèlement à l’établissement de partenariats
avec les provinces et les territoires. Le gouvernement du Canada a
annoncé d’importantes nouvelles initiatives pour les étudiants en
1997 et 1998, notamment la vaste Stratégie canadienne pour
l’égalité des chances, et la plupart de ces mesures ont commencé
à avoir d’importantes répercussions au cours de l’année de prêt
1998-1999. 

Mise en œuvre de la Stratégie canadienne pour
l’égalité des chances
Depuis quelques années, le public est de plus en plus sensibilisé à
l’importance de l’aide aux étudiants. À la suite de consultations
auprès de groupes intéressés, notamment les étudiants, 
le gouvernement du Canada a présenté un certain nombre 
de modifications importantes et de nouvelles initiatives. 
Plus particulièrement, le budget de 1998 a prévu la Stratégie
canadienne pour l’égalité des chances, un ensemble imposant 
de réformes donnant suite aux préoccupations des Canadiens
relatives à l’abordabilité des études postsecondaires. La Stratégie
visait à améliorer le fonctionnement de nombreuses mesures
applicables en vertu de la Loi fédérale de l’aide financière aux
étudiants.

Nouvelles Subventions canadiennes pour études

Une nouvelle Subvention canadienne pour études destinée aux
étudiants ayant des personnes à charge est entrée en vigueur en
1998-1999. Les personnes pouvant démontrer des besoins
financiers supérieurs au montant maximal des prêts fédéral et
provincial combinés sont admissibles à une subvention canadienne
pour études, jusqu’à concurrence de 3 120 $ par année.

C’est à ce moment que les Subventions pour initiatives spéciales
ont été rebaptisées Subventions canadiennes pour études. Ces
subventions offrent une aide non remboursable aux étudiants
ayant un handicap permanent, aux étudiantes inscrites au doctorat
dans certains domaines et aux étudiants à temps partiel dans le
besoin. (Pour plus de détails, consulter l’annexe A) 
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Aide supplémentaire relative au remboursement des
prêts d’études
En 1998-1999, dans le cadre de la Stratégie canadienne pour
l’égalité des chances, on a considérablement amélioré les
dispositions du Programme canadien de prêts aux étudiants se
rattachant à l’exemption d’intérêts, en faisant passer la période
d’admissibilité des emprunteurs de 18 à 30 mois. De plus, les
seuils de revenu pour l’exemption d’intérêts ont été augmentés de
9 %. La nouvelle période de 30 mois relative à l’admissibilité
s’applique pendant toute la durée du prêt, et non pas pendant les
cinq premières années, comme c’était le cas auparavant.

Les étudiants qui ont encore besoin d’aide pour rembourser leurs
prêts après que la période de 30 mois d’exemption d’intérêts est
écoulée sont désormais tenus de faire passer la période de
remboursement de leurs prêts de 10 à 15 ans, ce qui réduit le
montant des versements mensuels. Si cette réduction n’est
toujours pas suffisante pour leur permettre de rembourser leurs
prêts, de nouvelles dispositions leur donnent le droit de prolonger
l’exemption d’intérêts jusqu’à 54 mois. 

Une nouvelle mesure de Réduction de la dette en cours de
remboursement (RDCR) est entrée en vigueur le 1er août 1998.
Elle permet au programme de rembourser une partie du prêt
impayé au nom de l’emprunteur qui a écoulé sa période
d’exemption d’intérêts et pour qui la proportion des mensualités
par rapport au revenu est très élevée. L’aide maximale est de 
50 % du prêt impayé ou 10 000 $, selon la moins élevée de ces
éventualités. 

Afin d’offrir un allégement fiscal aux Canadiens qui remboursent
leurs prêts d’études, les dispositions de la Loi fédérale de l’impôt
sur le revenu ont été modifiées de manière à permettre aux
contribuables, à partir de l’année d’imposition 1998, de réclamer
un crédit d’impôt de 17 % sur les intérêts payés sur tous les prêts
d’études (fédéraux, provinciaux ou territoriaux).

Amélioration de l’administration du Programme
Afin d’améliorer l’intégrité du Programme canadien de prêts aux
étudiants, le gouvernement fédéral a renforcé les critères
d’admissibilité à l’aide aux étudiants de manière à refuser celle-ci
aux personnes qui ont des antécédents de mauvais usage de crédit.
L’aide ne leur est toutefois pas refusée s’il peut être démontré que
des circonstances indépendantes de leur volonté sont responsables
de leurs antécédents de mauvais usage.3

3 Le nouveau règlement stipule que les étudiants de plus de 22 ans qui ont fait
un mauvais usage de leur crédit (défini comme étant des paiements en retard
de 90 jours ou plus pour des dettes de 1000 $ ou plus) à trois reprises au
cours des trois années précédentes ne sont pas admissibles à l’aide du PCPE.
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Parallèlement, des efforts considérables ont été déployés afin
d’améliorer la communication avec les étudiants emprunteurs afin
de s’assurer qu’ils comprennent à la fois leurs obligations et la
portée de l’aide qui leur est offerte. 

Emprunt dans les Régimes enregistrés 
d’épargne-retraite
Des modifications ont été apportées aux mesures législatives
concernant les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) en
1998 afin de permettre aux Canadiens de retirer des fonds de leur
REER sans payer d’impôt aux fins de l’éducation permanente.
Ces retraits au REER à des fins d’éducation sont désormais traités
comme les retraits effectués par les acheteurs d’une première
maison. Jusqu’à 10 000 $ peuvent être retirés d’un REER par
année d’études à plein temps, pour un total de 20 000 $ sur une
période maximale de quatre ans. Le montant total doit être
remboursé au REER dans un délai de 10 ans. 

Régimes enregistrés d’épargne-études améliorés 
La création, en 1998, de la Subvention canadienne pour l’épargne-
études (SCEE) a rendu beaucoup plus attrayants les régimes
enregistrés d’épargne-études (REEE) en tant que moyen d’investir
dans l’apprentissage. Le gouvernement du Canada offre
maintenant une subvention de contrepartie de 20 % sur les
premiers 2000 $ de contribution versés chaque année à un REEE
pour un bénéficiaire de moins de 18 ans. La valeur maximale de
cette subvention s’élève donc à 400 $ par année. En outre, 
les droits de cotisation peuvent être reportés, permettant ainsi à
une famille qui n’est pas en mesure de verser la contribution
maximale pendant une année ou plus, de le faire au cours des
années subséquentes. De plus, la contribution maximale annuelle
est passée à 4000 $. 

De nouvelles dispositions ont été adoptées dans les cas où le
bénéficiaire ne poursuit pas d’études postsecondaires. Le cotisant
peut alors transférer les intérêts ou les gains en capital dans un
REER lorsqu’il a des droits de cotisation non utilisés ou les
déclarer comme un revenu pour l’année où le REEE prend fin
(sous réserve d’une pénalité de 20 % en sus de l’impôt sur le
revenu régulier).

Instauration des Bourses d’études canadiennes du
millénaire
En 1998-1999, le gouvernement a créé la Fondation canadienne
des bourses d’études du millénaire, qu’il a dotée d’un fonds de 
2,5 milliards de dollars grâce auxquels l’organisme indépendant
versera, au cours de la prochaine décennie, 300 millions de
dollars en bourses d’études à environ 100 000 étudiants en
fonction de leurs besoins financiers et de leur mérite.
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Les Bourses d’études canadiennes du millénaire s’ajouteront aux
ressources offertes aux étudiants dans le cadre du Programme
canadien de prêts aux étudiants et des divers programmes
provinciaux et territoriaux d’aide aux étudiants.4 La principale
conséquence pour les bénéficiaires sera une dette considérablement
réduite à la fin de leurs études.

Rôle des institutions financières
Depuis sa création, le Programme canadien de prêts aux étudiants
a recours aux institutions financières telles que les banques et les
coopératives de crédit pour distribuer les prêts aux étudiants. 

Avant le 1er août 1995, les prêts étaient garantis par le
gouvernement fédéral en cas de défaut ou de mort de l’emprunteur.
Lorsque des prêts accordés avant cette date sont toujours impayés,
ils continuent d’être administrés selon le système alors en vigueur.

Conformément au nouveau système mis en place en 1995, les
institutions financières participantes ont assumé la responsabilité
de gérer le remboursement des prêts, en contrepartie d’une prime
de risque. Ce système était encore en vigueur en 1998-1999, mais
les discussions allaient déjà bon train au sujet des nouvelles
dispositions.5

Rôle des provinces et des territoires
Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme canadien de
prêts aux étudiants en 1998-1999, le gouvernement du Canada 
a continué de travailler en étroite collaboration avec les
gouvernements provinciaux et territorial participants, 
qui administrent et exécutent à la fois le PCPE et leur propre
programme d’aide aux étudiants.6 Ainsi, les étudiants peuvent
habituellement faire affaire avec un seul organisme
gouvernemental pour obtenir une aide financière.

Le gouvernement du Canada et les administrations participantes
unissent leurs efforts pour établir des critères communs
d’évaluation des besoins pour leurs programmes d’aide respectifs.

4 Les premières bourses ont été octroyées pour l’année scolaire 1999-2000.
Elles sont offertes dans toutes les administrations du Canada, y compris
celles qui ne participent pas au Programmes canadien de prêts aux étudiants.

5 Il en est résulté l’instauration d’un nouveau régime de prêts à financement
direct. Voir l’annexe B. 

6 Le gouvernement du Canada verse un montant compensatoire aux
administrations non participantes qui offrent des programmes d’aide aux
étudiants similaires au programme fédéral. Le Québec, les Territoires du
Nord-Ouest et, récemment, le Nunavut ont choisi cette formule. 
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Les administrations provinciales et territoriale participantes peuvent
ainsi traiter parallèlement les demandes présentées au Programme
canadien de prêts aux étudiants et à leur programme provincial ou
territorial d’aide aux étudiants. Le gouvernement du Canada verse à
ces administrations un montant compensatoire pour l’administration
du programme fédéral dans leur sphère de compétence.

Le second aspect de la collaboration est le partage des
responsabilités en ce qui concerne la satisfaction des besoins
financiers des étudiants. Depuis 1994, conformément à
l’arrangement qui a été pris, le gouvernement fédéral couvre 
60 % des besoins évalués des étudiants jusqu’à concurrence de
165 $ par semaine d’études au moyen d’un prêt d’études canadien. 

Chaque province applique sa propre méthode pour déterminer
dans quelle mesure elle répondra aux besoins résiduels des
étudiants; dans la plupart des administrations participantes, 
les étudiants peuvent obtenir jusqu’à 110 $ par semaine de 
leur programme d’aide financière provincial ou territorial,
généralement sous forme de prêts. Ainsi, le montant total maximal
d’aide financière accordé s’élève habituellement à 275 $ par
semaine.7 Dans certains cas, une subvention canadienne pour
études peut s’ajouter à ce montant, et certaines provinces peuvent
dispenser une aide supplémentaire dans certaines circonstances.

Harmonisation avec les provinces et les territoires
En 1998-1999, le gouvernement du Canada a continué de
collaborer avec les administrations participantes afin d’accroître
l’harmonisation entre le Programme canadien de prêts aux étudiants
et les programmes d’aide financière provinciaux ou territoriaux.
Cette collaboration a donné lieu à la signature d’ententes avec les
gouvernements de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick, ententes qui
ont été annoncées le 4 mai 1999.8

Conformément à ces ententes, un seul prêt d’études regroupant
l’aide fédérale et provinciale est accordé, ce qui simplifie
considérablement les mesures que doivent prendre les étudiants
pour contracter et rembourser les prêts. De plus, les ententes
assureraient la transférabilité de l’aide aux étudiants aux
établissements d’enseignement publics ou privés de tout le
Canada. Les ententes permettraient en outre le financement
conjoint des mesures d’exemption d’intérêts et de réduction de la
dette afin d’aider les emprunteurs aux prises avec des difficultés
financières pendant la période de remboursement.

7 La plupart des étudiants emprunteurs ont de moins grands besoins et sont
admissibles à des prêts moins importants.

8 En raison de l’instauration du régime de financement direct des prêts
d’études par le gouvernement du Canada, la mise en œuvre de ces ententes a
été reportée à 2001.
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RENDEMENT DU PROGRAMME
La présente section contient des renseignements sur les activités
du Programme canadien de prêts aux étudiants pour l’année de
prêt 1998-1999. Les données proviennent du Budget de dépenses
principal et de sondages de Statistiques Canada.

Emprunts
Prêts pour étudiants à temps plein
En 1998-1999, 358 931 étudiants à temps plein se sont prévalus
du Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE). Tel qu’il
est indiqué au graphique 1, le nombre d’emprunteurs a augmenté
de 49 % depuis1990-1991. Les étudiants à temps plein qui ont eu
recours au PCPE en 1998-1999 ont emprunté en moyenne 4 654
$ chacun, pour un total de 1,7 milliard de dollars. 

La valeur totale des prêts impayés accordés dans le cadre du
programme s’élevait à 7,9 milliards de dollars au 31 mars 1999.
Ce montant comprend à la fois les prêts garantis, octroyés avant
le 1er août 1995, et ceux qui ont été accordés ultérieurement et
dont les institutions financières sont responsables. 

Le montant accordé par le gouvernement fédéral représente 60 %
des besoins évalués, soit un maximum de 165 $ par semaine 
(5 610 $ pour une année scolaire ordinaire de 34 semaines). 
La plupart des emprunteurs qui reçoivent des prêts du PCPE
reçoivent également un prêt provincial. Les arrangements varient
considérablement entre les provinces, mais le prêt d’études
canadien moyen de 4 654 $ correspond habituellement à un prêt
provincial de 3 103 $ (40 % des besoins évalués), ce qui représente
un emprunt fédéral-provincial combiné de 7 757 $. Dans le cas des
étudiants qui reçoivent le prêt fédéral maximal de 165 $ par
semaine et le montant correspondant de 110 $ habituellement
accordé par la province, le montant maximal des prêts accordés
pour une année scolaire 34 semaines serait de 9 350 $.
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Graphique 1 : 
Emprunts des étudiants à temps plein dans le cadre du Programme 
canadien de prêts aux étudiants de 1990-1991 à 1998-1999
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Dans l’ensemble, environ 43 % des étudiants à temps plein qui
fréquentent une université ou un collège du Yukon ou des
provinces participantes ont contracté un prêt dans le cadre du
Programme canadien de prêts aux étudiants en 1998-1999. Selon
les données extraites de l’enquête de 1995 auprès des diplômés,
plus de 54 % des étudiants des collèges et des universités
contractent un emprunt à un moment de leurs études
postsecondaires.9

Prêts pour étudiants à temps partiel
Dans le cadre du Programme canadien de prêts aux étudiants, des
prêts peuvent être octroyés à des étudiants à temps partiel, bien
que cet aspect du programme n’ait jamais été largement exploité.
Tel qu’il est indiqué au tableau 1, en 1998-1999, 3 036 étudiants
à temps partiel ont contracté des prêts du PCPE, soit moins de un
pour cent du nombre d’étudiants à temps plein, mais près de
quatre fois plus qu’en 1990-1991.10

Le prêt moyen d’études à temps partiel était de 2 507 $ en 
1998-1999, ce qui représente une légère baisse par rapport à
1994-1995, mais une augmentation de près de 50 % par rapport à
la moyenne de 1990-1991.11

Tableau 1 :
Prêts canadiens d’études à temps partiel de 1990-1991 à
1998-1999

1990-1991 1994-1995 1998-1999

Dépenses 1 358 000 $ 5 900 000 $ 7 611 306 $
Nombre de prêts 803 2 112 3 036 
Valeur moyenne 1 691 $ 2 794 $ 2 507 $

Emprunts par les femmes et par les hommes
Depuis 1980, la majorité des emprunteurs visés par le PCPE sont
des femmes; en 1998-1999, leur proportion était de 55 %.
L’augmentation par rapport aux décennies précédentes reflète la
tendance générale dans les inscriptions. En effet, au cours des
années 1980, les femmes sont devenues majoritaires parmi les
étudiants de niveau postsecondaire, plus particulièrement parmi
les étudiants de premier cycle.

9 Enquête nationale auprès des diplômés, Statistiques Canada.
10 Les données sur le rendement ne concernent que les provinces participantes

et le Yukon. Le Québec, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut
exécutent leur propre programme d’aide aux étudiants pour lequel ils
reçoivent un montant compensatoire du gouvernement fédéral. 

11 Les étudiants à temps partiel peuvent également être admissibles à une
subvention canadienne pour études. Voir page 18.
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Le tableau 2 permet de voir la faible différence entre les montants
empruntés par les hommes et par les femmes. En 1998-1999, 
les femmes qui se sont prévalues du PCPE ont emprunté en
moyenne 4 702 $. Cette somme représente 110 $ (2 %) de plus
que le montant emprunté par leurs homologues masculins.12

Tableau 2 : 
Nombre de prêts d’études à temps plein par sexe

1990-1991 1994-1995 1998-1999

Femmes 133 458 170 812 200 556 
Hommes 107 085 144 858 158 375 
Total 240 543 315 670 358 931 

Emprunts par province et territoire
Le tableau 3 fait état du nombre d’étudiants de premier cycle à
plein temps qui reçoivent des prêts d’études canadiens dans les
provinces et le territoire participants et les variations, en
pourcentage, de 1990-1991 à 1998-1999. L’augmentation
moyenne au cours de cette période était de 49 %, mais les
données individuelles allaient de baisses de 6 à 17 % au
Manitoba, au Yukon et en Saskatchewan à une augmentation de
plus 85 % en Ontario. 

Tableau 3 : 
Nombre de prêts d’études canadiens octroyés par province et
territoire participants

1990-1991 1994-1995 1998-1999 Variations
de 1990-

1991 à
1998-1999

Terre-Neuve 12 960 12 478 19 577 51 % 

Île-du-Prince-Édouard 2 451 2 065 2 801 14 % 

Nouvelle-Écosse 14 957 13 430 17 341 14 % 

Nouveau-Brunswick 13 040 10 422 15 049 15 % 

Ontario 100 623 180 644 185 893 85 % 

Manitoba 11 801 9 629 9 767 -17 % 

Saskatchewan 15 306 14 663 14 422 -6 % 

Alberta 37 193 32 656 37 971 2 % 

Colombie-Britannique 31 911 39 397 55 582 75 % 

Yukon 301 286 258 -14 % 

Total pour le Canada 240 543 315 670 358 931 49 %

12 Tel qu’il est indiqué ci-dessus, dans la plupart des cas, ce montant
représente environ 60 % de l’emprunt d’un étudiant au cours d’une 
année donnée, le reste des fonds provenant d’un prêt provincial.
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Le graphique 2 indique les variations du prêt d’études canadien
moyen par administration. Dans l’ensemble, le montant annuel
moyen emprunté par étudiant a augmenté de 63 % au cours de la
période allant de 1990-1991 à 1998-1999. 

Emprunts par type d’établissement d’enseignement
Le tableau 4 indique que le nombre d’emprunteurs qui fréquentent
une université a augmenté d’environ 26 % entre 1990-1991 
et 1998-1999. Dans le secteur des collèges communautaires,
l’augmentation pour la même période était de plus de 72 %, tandis
que la proportion d’emprunteurs visés par le PCPE qui fréquentent
un établissement privé de formation professionnelle a augmenté de
près de 118 %. Les chiffres sont conformes aux données indiquant
qu’au total, les inscriptions à temps plein à l’université ont
augmenté de façon modérée au cours de la dernière décennie,
tandis que les inscriptions dans les collèges publics et privés ont
augmenté de façon sensiblement plus marquée. 

Tableau 4 : 
Prêts d’études canadiens par type d’établissement

1990-1991 1994-1995 1998-1999

Universités 135 545 164 355 171 626
Collèges/établissements 75 253 110 083 129 801
Secteur privé 26 201 39 601 57 197
Autres* 3 544 1 631 307
Total 240 543 315 670 358 931
* Représente les prêts aux étudiants dans les cas où l’établissement d’enseignement n’a pas été
déclaré au PCPE par les provinces.

Graphique 2 : 
Montant moyen des prêts d’études canadiens par province ou territoire,
de 1990-1991 à 1998-1999
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En 1998-1999, les étudiants de collèges communautaires à qui un
prêt a été consenti dans le cadre du PCPE ont reçu en moyenne 
4 210 $, comparativement à 4 714 $ pour les étudiants de
l’université et 5 470 $ pour les étudiants fréquentant un
établissement d’enseignement du secteur privé. Ces montants
reflètent en partie les variations de frais qui existent habituellement
entre ces types d’établissement.

Compte tenu du fait que l’emprunt annuel moyen est
considérablement plus élevé chez les étudiants du secteur collégial
privé que chez les autres étudiants, l’augmentation rapide de leur
nombre comporte des incidences particulièrement importantes sur
le plan des coûts pour le programme.

Endettement des étudiants 
L’augmentation des frais de scolarité et des autres coûts au 
cours des dernières années, de même que les augmentations
substantielles des limites de prêts en 1994, ont donné lieu à une
augmentation soutenue de l’endettement découlant des prêts
d’études. Le graphique 3 fait état des emprunteurs toujours aux
études dans les provinces participantes et du montant de leurs
prêts consentis dans le cadre du PCPE en 1998-1999 par rapport 
à 1990-1991 et 1994-1995. Au cours de cette période, parmi les
étudiants qui ont contracté un prêt dans le cadre du PCPE, 
la proportion de ceux qui devaient 10 000 $ ou moins a 
été ramenée de 84 à 72 %. Au cours de la même période, 
la proportion de ceux qui devaient plus de 15 000 $ a presque
triplé, passant de 5 à 14 %.

Graphique 3 : 
Dette des étudiants à temps plein au titre des PEC 
de 1990-1991 à 1998-1999
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Comme les prêts d’études canadiens représentent normalement
seulement 60 % de la dette d’un étudiant, les 40 % qui restent
provenant d’un prêt provincial ou territorial, les montants cidessus
ne reflètent pas le plein endettement des étudiants. Compte tenu
des proportions normales, la catégorie la plus faible du graphique
3 correspond à une dette fédérale et provinciale ou territoriale
totale de moins de 8 333 $, tandis que la catégorie la plus élevée
correspond à une dette totale de 25 000 $ ou plus.

Un examen plus approfondi de la dette totale moyenne des
emprunteurs est possible grâce à des données provenant du
partage d’information entre le programme fédéral d’aide
financière aux étudiants et les programmes provinciaux et
territoriaux correspondants. Le tableau 5 fait état des composantes
de la dette totale moyenne pour l’année de prêts 1997-1998
(année la plus récente pour lesquelles des données sont
disponibles). Les chiffres portent sur les emprunteurs qui ont
terminé leurs études et qui devaient donc, dans un délai de six
mois, consolider tous leurs prêts d’études avec les institutions
financières qui les leur 
avaient consentis. 

Dans les administrations participantes du Programme canadien 
de prêts aux étudiants – c’est-à-dire toutes sauf le Québec et les
Territoires du Nord-Ouest – les étudiants admissibles ont
généralement droit à un prêt d’études canadien (PEC) et à un prêt
provincial ou territorial. Dans certains cas, toutefois, les étudiants
ne peuvent contracter qu’un seul prêt. Dans d’autres, des
établissements ou des programmes d’enseignement particuliers
peuvent être reconnus aux fins de l’aide financière aux étudiants
dans le cadre du programme fédéral, mais non dans celui du
programme provincial ou territorial (ou l’inverse). Enfin, certaines
provinces (notamment la Saskatchewan et l’Alberta) peuvent
appliquer des critères d’évaluation des besoins différents de ceux
du programme fédéral. Pour toutes ces raisons, le nombre de prêts
fédéraux et provinciaux/territoriaux diffère d’une administration 
à l’autre.

En ce qui a trait au Québec, qui ne participe pas au Programme
canadien de prêts aux étudiants, les données indiquées reflètent
les prêts octroyés par le système d’aide financière aux étudiants
de la province.
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Tableau 5 : 
Dette moyenne des étudiants emprunteurs qui ont consolidé leurs
prêts en 1997-1998
Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) et
programmes provinciaux et territoriaux

Notes

a. La dette moyenne totale pour les prêts d’études est une moyenne pondérée de la dette moyenne
pour le programme fédéral et de la dette moyenne pour les programmes provinciaux et
territoriaux. 

b. Les chiffres indiqués ici pour l’Île-du-Prince-Édouard ne sont que des estimations, les données
provinciales n’étant pas disponibles.  

c. Le Québec ne participe pas au Programme canadien de prêts aux étudiants, mais il offre son
propre programme, qui est de même nature et pour lequel il reçoit un montant compensatoire du
gouvernement du Canada. 

d. Le nombre d’étudiants qui recoivent des prêts provinciaux est fourni par les provinces. 

e. En Saskatchewan, le nombre d’emprunteurs du programme provincial est plus élevé que le
nombre d’emprunteurs du PCPE du fait que la Saskatchewan finance certains programmes à
court terme (4 ou 5 semaines) qui ne reçoivent pas d’appui financier du PCPE.  

f. En Alberta, le nombre d’emprunteurs du programme provincial est plus élevé que le nombre
d’emprunteurs du PCPE du fait que l’Alberta finance certains programmes à court terme qui ne
reçoivent pas d’appui financier du PCPE. L’Alberta finance des prêts provinciaux pour des
programmes de moins de 12 semaines et des prêts accordés conformément à l’Entente sur le
développement du marché du travail. Ces consolidations n’apparaissent pas dans les statistiques
du PCPE étant donné que ces étudiants n’ont pas reçu de prêts d’études canadiens. 

g. Les T.N-O. ne participent pas au Programme canadien de prêts aux étudiants. Les données sur
les prêts étudiants émis par les Territoires du NordOuest ne sont pas disponibles. 

h. Le nombre indiqué pour le Canada représente la moyenne pondérée de l’endettement total en
prêts d’études pour toutes les provinces et le Yukon. 

S/O – sans objet

Nombre

Province/ Nombre d’emprun- Dette Dette Dette

Territoire d’emprun- teurs des moyenne moyenne moyenne
teurs du programmes PCPE prov./terr. totalea

PCPE prov./terr.d

Terre-Neuve 9 366 7 092 8 900 $ 6 248 $ 13 631 $

Î.P.É.b 1 269 1 269 8 458 $ 5 263 $ 13 037 $

Nouvelle-Écosse 7 950 7 802 7 923 $ 4 469 $ 12 309 $

Nouveau-
Brunswick 6 261 5 633 9 252 $ 5 123 $ 13 861 $

Québecc S/O 54 372 S/O 13 181 $ 13 181 $

Ontario 94 923 68 874 8 979 $ 6 995 $ 14 054 $

Manitoba 5 747 4 505 7 556 $ 3 741 $ 10 489 $

Saskatchewane 6 311 6 943 9 751 $ 2 445 $ 11 973

Albertaf 19 947 23 156 8 349 $ 3 527 $ 11 387 $

Colombie-
Britannique 24 241 28 227 8 644 $ 3 326 $ 11 500 $

Yukon 169 S/O 6 609 $ S/O 6 609 $

T.N.O.g S/O S/O S/O S/O S/O

Canadah - - - - 13 056 $
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Défauts de remboursement des emprunteurs
Dans le contexte de prêts d’études canadiens, l’expression 
« défaut de remboursement » se rapporte aux prêts consolidés
avant le 1er août 1995, qui accusent des retards de 90 jours ou
plus dans le remboursement. De tels prêts sont garantis par le
gouvernement du Canada et peuvent être réclamés par les
institutions financières concernées. 

Une fois qu’une banque, une coopérative de crédit ou une caisse
populaire soumet un prêt en vertu des dispositions relatives aux
prêts garantis, ce prêt appartient au gouvernement du Canada. Le
recouvrement peut être effectué par une agence de recouvrement
ou par le gouvernement qui a alors recours au régime fiscal pour
retenir tout remboursement payable à un débiteur. En 1998-1999,
les sommes recouvrées à l’égard de prêts d’études en défaut de
remboursement (moins les coûts du recours aux agences de
recouvrement) ont atteint 164 millions de dollars.13

Les taux de défaut de remboursement varient considérablement
selon le type d’établissement d’enseignement. Comme l’indique le
graphique 4, le taux de défaut des emprunteurs fréquentant
l’université est de 13 à 23 % depuis 1990-1991, tandis que dans le
secteur des collèges communautaires, il est de 23 à 34 %. 
Le secteur des collèges privés accuse un taux encore plus élevé,
avec des taux de défaut de 36 à 49 %. Ces taux ne sont pas fondés
sur le nombre d’étudiants, mais plutôt sur le montant de la dette.
Ils indiquent la valeur des prêts à l’égard desquels des mesures
ont été prises, et ils ne représentent pas nécessairement l’ampleur
des pertes pour le programme; dans de nombreux cas, les mesures
de recouvrement permettent de récupérer le montant impayé, 
en tout ou en partie de sorte que les coûts éventuels pour le
programme sont considérablement inférieurs à ceux des taux
initiaux de défauts de remboursement.

Une façon de réduire les défauts de remboursement est
l’amélioration de la communication entre les prêteurs et les
emprunteurs. Un sondage de 199714 montre que 52 % des
emprunteurs défaillants de PEC n’ont appris que leurs prêts
d’études n’étaient pas en règle qu’au moment où une agence de
recouvrement les a contactés. En conséquence, au cours des
dernières années, les prêteurs n’ont pas ménagé les efforts pour
faire en sorte que les emprunteurs soient au courant de leurs
responsabilités et du statut de leurs prêts; ces efforts, de même
que les mesures d’appui telles que l’exemption d’intérêts,
pourraient être au moins partiellement responsables de la baisse

13 En ce qui a trait aux prêts consentis à partir du 1er août 1995, les
institutions de prêt ne peuvent plus réclamer les prêts en défaut au
gouvernement fédéral.

14 Idem.
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du taux de défauts des diplômés d’universités et de collèges
depuis 1994-1995. De plus, l’amélioration des perspectives
d’emploi a sans aucun doute contribué à la réduction des taux 
de défaut.

Régime d’exemption d’intérêts et réduction de 
la dette
Le Régime d’exemption d’intérêts du PCPE a rapidement pris de
l’ampleur au cours des années 1990. Le nombre d’étudiants qu’il
a aidés a plus que triplé, passant de 42 321 étudiants en 1990-
1991 à 148 488 en 1998-1999. Des dispositions plus généreuses
ont été instaurées, ce qui a augmenté encore davantage la valeur
de l’exemption d’intérêts. Le montant à cet égard a septuplé,
passant de 9,1 millions de dollars en 1990-1991 à 67,4 millions
de dollars en 1998-1999.

Le Programme de réduction de la dette en cours de remboursement
n’est entré en vigueur qu’en 1998. Il vise à aider un nombre
relativement modeste d’anciens étudiants aux prises avec de graves
difficultés financières à long terme. En 1998-1999, 44 emprunteurs
ont ainsi pu profiter d’une réduction moyenne de leur dette de 
4 036 $ chacun. Le total des paiements de réduction de dettes était
de 177 581 $. 

Subventions canadiennes pour études
Le Programme de subventions canadiennes pour études (SCE)15

s’est modifié et a pris beaucoup d’expansion au cours des années
1990. On estime qu’au cours de l’année de prêt 1998-1999, 

Graphique 4 : 
Taux de défauts de remboursement des prêts d’études canadiens 
consolidés avant le 1er août 1995
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56 900 SCE d’une valeur totale de 74 millions de dollars ont été
accordées. Plus de 80 % du total des dépenses engagées dans le
cadre de ce programme se rattachaient aux nouvelles Subventions
canadiennes pour études à l’intention des étudiants ayant des
personnes à charge.

• Des SCE pour étudiants ayant une invalidité permanente ont 
été octroyées à environ 4 150 étudiants, pour un total de 
7,9 millions de dollars, soit en moyenne 1 904 $ par étudiant.

• Des SCE pour étudiants à temps partiel dans le besoin ont 
été octroyées à environ 5 675 étudiants, pour un total de 
4,6 millions de dollars, soit en moyenne 810 $ par étudiant. 

• Des SCE pour étudiantes inscrites au doctorat dans certaines
disciplines ont été octroyées à environ 180 étudiantes, pour un
total de 500 000 $, soit en moyenne 2 778 $ par étudiante.

• Des SCE pour étudiants ayant des personnes à charge ont 
été octroyées à environ 46 900 étudiants, pour un total de 
60,9 millions de dollars, soit en moyenne 1 300 $ par étudiant. 

Mobilité
L’un des objectifs du Programme canadien de prêts aux étudiants a
toujours été de faire en sorte que les étudiants aient la possibilité
d’étudier dans la province de leur choix, maximisant ainsi l’éventail
de choix et encourageant des échanges sains entre les jeunes
Canadiens. Par conséquent, le programme a été conçu de manière à
être pleinement transférable d’une province à l’autre. Au cours des
dernières années, un nombre croissant de programmes provinciaux
et territoriaux ont également été rendus transférables, augmentant
ainsi les possibilités qui s’offrent aux étudiants.

Le Programme canadien de prêts aux étudiants contribue en outre
à la mobilité internationale des étudiants canadiens en octroyant
des prêts aux étudiants admissibles qui fréquentent des
établissements agréés à l’extérieur du Canada.

Le tableau 6 indique les taux de mobilité des emprunteurs de PEC
dans les administrations participantes. Quelque 51 % des étudiants
emprunteurs de l’Île-du-Prince-Édouard poursuivent des études
dans une autre province, tandis que la totalité des étudiants du
Yukon étudient au sud du territoire. Dans les deux cas, les
données reflètent les limites de la portée des programmes
d’enseignement offerts dans l’administration de résidence.16 Dans
les autres provinces, la proportion d’emprunteurs de PEC qui
étudient à l’extérieur de leur province va de 25 % à Terre-Neuve à
9 % en Ontario.

16 Afin de faciliter la mobilité, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et
le Nouveau-Brunswick collaborent par l’entremise de la Commission de
l’enseignement supérieur des provinces Maritimes. 
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Tableau 6 : 
Mobilité des étudiants emprunteurs dans le cadre du PCPE 
en 1998-1999 

Ces chiffres ne correspondent pas réellement à la proportion
globale des personnes qui poursuivent des études à l’extérieur de
leur administration de résidence, notamment parce que ces
personnes doivent généralement faire face à des frais plus élevés
et, par conséquent, sont plus susceptibles de faire partie des
personnes admissibles à un prêt d’études.

Province de Proportion de bénéficiaires 
résidence du PCPE étudiant à l’extérieur 

de la province de résidence

Terre-Neuve 25 %
Île-du-Prince-Édouard 51 %
Nouvelle-Écosse 19 %
Nouveau-Brunswick 27 %
Ontario 9 %
Manitoba 17 %
Saskatchewan 14 %
Alberta 16 %
Colombie-Britannique 18 %
Yukon 100 %
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RESPONSABILITÉS DU PROGRAMME
Le tableau 7 présente des données financières sur le
fonctionnement du Programme canadien de prêts aux étudiants 
en 1997-1998 et 1998-1999. Ces donnés portent sur les années
financières (du 1er avril au 31 mars) plutôt que sur les années 
de prêts (du 1er août au 31 juillet).

Tableau 7 : 
Dépenses obligatoires engagées par le Programme canadien de
prêts aux étudiants au cours des années financières 1997-1998 et
1998-1999a

(millions de dollars)

1997-1998 1998-1999

Réclamations payées 350,9 152,2
Bonification d’intérêts 163,7 210,2
Montants compensatoires versés au Québec 
et aux Territoires du Nord-Ouest 74,9 160,9
Frais de recouvrement 24,9 24,9
Exemption d’intérêts/réduction de la dette 37,9 58,5
Prêts remis 8,1 8,3
Prime de risque 58,5 75,5
Subventions pour initiatives spécialesb 14,8 S/O
Subventions canadiennes pour étudesc S/O 108,8
Coûts d’administration pour les provinces 9,7 9,5
Remise 0,0 0,5
Total des dépenses obligatoires 743,4 809,3
Sommes recouvrées par les agences de 
recouvrement, les mandataires et le PCPE 150,6 160,8
Compensations fiscales 20,9 28,0
Total des revenusd 171,4 188,8
Nombre de réclamations payées 46 969 34 033
Notes

a. L’année financière du gouvernement du Canada se déroule du 1er avril au 31 mars.
b. Les subventions pour initiatives spéciales ont été remplacées en 1998-1999 par les subventions

canadiennes pour études. 
c. Les subventions canadiennes pour études comportent un nouveau volet important pour les

étudiants ayant des personnes à charge.
d. Des précisions par élément seront présentées dans le Rapport ministériel sur le rendement de

2000-2001?
S/O – sans objet

Explications relatives aux dépenses et 
aux revenus
On entend par réclamations payées les sommes que le
gouvernement du Canada verse aux institutions financières à
l’égard des prêts d’études canadiens qui sont en défaut de
remboursement conformément au régime de prêts garantis qui
était en vigueur avant le 1er août 1995. Ces sommes couvrent
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également ce qu’il en coûte pour garantir les emprunts des
personnes mineures et pour compenser les défauts de
remboursement attribuables au décès ou à l’incapacité de
l’emprunteur.

La baisse des réclamations de 1997-1998 à 1998-1999 reflète
l’effet continu des nouvelles ententes relatives aux primes de risque
conclues en 1995 avec les institutions financières participantes.

La bonification d’intérêts se produit lorsque le gouvernement du
Canada assume les intérêts courus des prêts pendant que les
emprunteurs poursuivent leurs études. L’ampleur de cette dépense
est déterminée à la fois par le nombre de participants au
programme et par les taux d’intérêts actuels. Bien que la tendance
à la baisse des taux d’intérêts au cours de la dernière décennie ait
fait contrepoids à une importante augmentation de la participation
au programme, l’augmentation des taux d’intérêts en 1998-1999
était le principal facteur responsable de l’augmentation des
dépenses par rapport à 1997-1998.

Frais de recouvrement – En ce qui a trait aux prêts octroyés avant
le 1er août 1995, une fois que le gouvernement a remboursé un
prêt à une institution financière, il se charge d’en recouvrer le
montant auprès de l’emprunteur. Cela signifie généralement que
la responsabilité de la perception est confiée à une agence de
recouvrement, qui est payée pour ses services en fonction du
montant recouvré. 

Prime de risque – Conformément aux dispositions de l’entente
conclue en 1995 avec les institutions de prêt, le gouvernement
paie à celles-ci une prime de risque en fonction de la valeur des
prêts consolidés en vue d’un remboursement pendant l’année
considérée.

Subventions pour initiatives spéciales – Instaurées en 1995, ces
subventions non remboursables ont aidé un nombre croissant
d’étudiants ayant des besoins financiers particuliers : étudiants
ayant un handicap, étudiantes inscrites au doctorat dans certains
domaines et étudiants à temps partiel dans le besoin.

Subventions canadiennes pour études – En 1998, les Subventions
pour initiatives spéciales ont été remplacées par les Subventions
canadiennes pour études et un nouveau volet destiné aux étudiants
dans le besoin ayant des personnes à charge a été ajouté. C’est ce
dernier volet qui est responsable de la majeure partie de
l’augmentation considérable des dépenses de 1997-1998 à 
1998-1999. 

Coûts d’administration – En vertu de la Loi fédérale sur l’aide
financière aux étudiants, le gouvernement du Canada a conclu, au
cours des dernières années, des ententes avec les provinces
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participantes aux fins de l’administration du PCPE. Les frais à
payer aux provinces sont calculés en fonction des coûts de
fonctionnement de base et du nombre de certificats. De plus, on
dispose de fonds pour des initiatives conjointes entre le
gouvernement fédéral et les provinces.

Les montants compensatoires versés au Québec et aux Territoires
du Nord-Ouest sont calculés en tant que fraction des autres
dépenses du PCPE au cours de l’année de prêt pertinente. 
La fraction, en elle-même, varie quelque peu, étant donné qu’elle
est liée à la taille relative de la population de jeunes de chaque
administration. Toutefois, les variations dans les dépenses
engagées pour les réclamations, les intérêts et les autres coûts du
programme sont la principale cause des fluctuations des montants
compensatoires d’une année à l’autre.

Les montants compensatoires ont à peu près doublé entre 
1997-1998 et 1998-1999. Cela reflète en partie l’importance des
réclamations payées à la fin de l’année de prêt 1997-1998 et qui
faisait donc partie de l’année financière 1998-1999.17 De plus, 
les nouvelles subventions destinées aux étudiants ayant des
personnes à charge ont considérablement gonflé le montant à
partir duquel les montants compensatoires sont calculés.

On entend par prêts remis le montant que le gouvernement verse à
une institution financière participante à l’égard de prêts en
souffrance et qu’il ne cherche pas à recouvrer auprès de
l’emprunteur. Cette mesure est prise lorsque l’emprunteur est
décédé ou est atteint d’une incapacité, dans la mesure où les prêts
en question ne peuvent être remboursés sans contrainte excessive.

Les sommes recouvrées représentent les recettes
gouvernementales découlant du recouvrement des prêts pour
lesquels une réclamation en raison de pertes a déjà été payée. Le
gouvernement peut aussi saisir les remboursements d’impôts
payables aux emprunteurs qui n’ont pas remboursé leurs emprunts
et qui n’ont pas encore pris de dispositions de rechange à cette
fin. Ces recettes sont déclarées séparément sous la rubrique
compensations fiscales.

Aperçu des dépenses et des recettes
Entre 1997-1998 et 1998-1999, les dépenses obligatoires engagées
dans le cadre du programme ont augmenté de quelque 9 %, 
tandis que les recettes se sont accrues de 10 %. En conséquence, 
le coût net du programme a augmenté de 8 %. Cela reflète

17 De façon plus précise, les dépenses engagées entre le 1er avril 1998 et le 
31 juillet 1998 se rapportent à l’année de prêt 1997-1998, mais sont
incluses dans l’année financière 1998-1999.
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l’augmentation continue à la fois du nombre et du montant des
prêts octroyés, de même que la hausse importante des dépenses
de subventions résultant de l’instauration des nouvelles
Subventions canadiennes pour études à l’intention des étudiants
ayant des personnes à charge. Les autres facteurs responsables de
l’augmentation sont la hausse des taux d’intérêts en 1998-1999,
des dispositions plus généreuses en ce qui a trait à l’exemption
d’intérêts et l’augmentation des montants compensatoires versés
au Québec et aux Territoires du Nord-Ouest. 

Une baisse de près de 200 millions de dollars des réclamations
payées pour les prêts garantis en 1997-1998 et 1998-1999
compense pour les diverses augmentations dans les dépenses. Non
seulement le nombre de prêts garantis non payés a baissé, mais
encore le taux de défaut a diminué.
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CONCLUSION
En 1998-1999, le gouvernement du Canada a continué d’améliorer
et d’étendre les programmes visés par la Loi fédérale sur l’aide
financière aux étudiants, notamment le Programme canadien 
de prêts aux étudiants. Pendant cette année, l’accent a été mis
principalement sur l’application des nouvelles mesures annoncées
précédemment, plus particulièrement celles qui faisaient partie de
la Stratégie canadienne pour l’égalité des chances.

Dans l’ensemble, l’année de prêts 1998-1999 a été une période au
cours de laquelle des efforts considérables ont été déployés pour
répondre aux besoins changeants des étudiants afin de promouvoir
l’égalité d’accès à l’éducation postsecondaire. Ces efforts
comprennent des améliorations de grande portée visant tout
spécialement à aider les étudiants et les anciens étudiants aux prises
avec les plus grandes difficultés financières. Des améliorations ont
aussi été apportées à l’administration du programme afin de
favoriser l’accès des étudiants à l’aide financière et d’accroître
l’efficacité du programme. On poursuit notamment le travail pour
favoriser une collaboration plus étroite avec les gouvernements
provinciaux et territoriaux et pour mieux communiquer avec 
les clients.

Un des thèmes principaux des améliorations mises en place en
1998-1999 était de faire en sorte que l’augmentation des coûts de
l’éducation postsecondaire n’entraîne pas de dettes excessives et
d’obligations de remboursement déraisonnables pour les étudiants
emprunteurs. Les principaux éléments de cette initiative sont une
meilleure communication, une aide non remboursable grandement
accrue sous forme de Subventions canadiennes pour études, des
dispositions plus nombreuses et de portée plus large pour
l’exemption d’intérêts et la nouvelle mesure de réduction de la
dette en cours de remboursement. Ces nouvelles mesures ciblées
ont été soigneusement conçues pour répondre aux besoins des
étudiants et des anciens étudiants au moment où elles sont les plus
utiles, à coût abordable.

En 1998-1999, d’importants travaux d’élaboration de l’initiative des
Bourses d’études canadiennes du millénaire ont été accomplis. 
Il s’agit là d’un nouvel engagement d’envergure visant à répondre
aux besoins financiers des étudiants tout en favorisant l’excellence
dans les établissements d’enseignement postsecondaire.
Fonctionnant de façon indépendante du gouvernement, la Fondation
canadienne des bourses d’études du millénaire versera 100 000
bourses par année qu’elle puisera dans le fonds de 2,5 milliards de
dollars établi par le gouvernement du Canada et complétera ainsi le
Programme canadien de prêts aux étudiants.
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La question la plus épineuse qui se posait au programme à la fin
de l’année de prêts 1998-1999 était peut-être la forme que
prendraient dans l’avenir les arrangements avec les institutions
financières. La suppression des prêts garantis à partir du 1er août
1995 a considérablement réduit les coûts de fonctionnement de
cet aspect du programme, mais les institutions financières étaient
très préoccupées par le taux relativement élevé de défauts pour
lesquels elles sont responsables. Le défi consistait donc à élaborer
un arrangement qui était à la fois rentable pour le programme et
acceptable pour les institutions financières.18

18 En bout de ligne, les négociations avec les institutions financières se sont
soldées par un échec. Le gouvernement a donc instauré le régime de prêts à
financement direct le 1er août 2000. 
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ANNEXE A : 
COMMENT FONCTIONNE L’AIDE
AUX ÉTUDIANTS
Introduction
La présente annexe donne un aperçu du Programme canadien de
prêts aux étudiants (PCPE) dans les provinces et territoires
participants.19 La première partie présente les caractéristiques de
base du PCPE, et la deuxième des cas types illustrant le genre
d’aide offerte aux étudiants dans diverses circonstances.20

Prêts d’études canadiens – Notions de base
Types de prêts
• Prêts canadiens pour étudiants à temps plein – Ces prêts sont

offerts aux étudiants qui ont fait la preuve de leur besoin
financier et suivent au moins 60 % du nombre maximal de
cours d’un programme d’au moins 12 semaines dans un
établissement d’enseignement agréé. Les prêts peuvent couvrir
jusqu’à 60 % des besoins évalués des étudiants, jusqu’à
concurrence de 165 $ par semaine. Le programme d’aide aux
étudiants de la province ou du territoire est responsable de
répondre aux besoins évalués qui restent, soit 40 % de ceux-ci. 

• Prêts canadiens pour étudiants à temps partiel – Les étudiants
qui suivent entre 20 et 59 % des cours d’un programme
complet d’études peuvent être admissibles à un PEC pour
étudiants à temps partiel, dont le total du principal impayé ne
peut dépasser 4 000 $. 

Admissibilité à un prêt d’études canadien
Dans les administrations participantes, un seul processus
d’évaluation des besoins s’applique à la fois pour le Programme
canadien d’aide aux étudiants et pour le programme provincial ou
territorial. 

Frais
Les frais d’études comprennent les frais de scolarité, d’autres frais
obligatoires, les livres et les fournitures (jusqu’à concurrence de 
3 000 $). Les frais de subsistance sont calculés en fonction d’une
allocation de subsistance type correspondant au prix moyen de

19 Le Québec, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut administrent leur
propre régime d’aide aux étudiants et reçoivent un montant compensatoire
du gouvernement du Canada pour ce faire. 

20 Pour obtenir des précisions sur l’aide aux étudiants, on peut consulter le
site Web de Ciblétudes interactif (www.canlearn.ca) et les autres sources
mentionnées au début du présent rapport, ou encore s’adresser aux
responsables de l’aide aux étudiants de sa province ou de son territoire.
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l’alimentation, du logement, du transport et d’un panier d’autres
biens dans chaque administration. L’allocation varie selon que
l’étudiant vit ailleurs qu’à la maison ou qu’il a des personnes à
charge.

Ressources
Les étudiants doivent puiser dans les gains qu’ils ont amassés
avant et pendant leurs études, de même que dans leurs épargnes,
s’ils en ont. Ils peuvent également être appelés à fournir une
contribution à même leurs biens, par exemple leur voiture ou
leurs REER, si la valeur de ceuxci dépasse un certain montant. 

Lorsqu’il s’agit d’étudiants à charge ou d’étudiants mariés, on
évalue le revenu des parents ou du conjoint. Le montant de leur
contribution varie selon le revenu et la taille de la famille. 

Besoin évalué
Le besoin évalué d’un étudiant est calculé en soustrayant les
ressources des frais. Si les frais excèdent les ressources, l’étudiant
est admissible à une aide financière. 

Obtention du prêt
Selon le mode de fonctionnement du programme en 1998-1999,
l’étudiant devait s’adresser à une institution financière
participante (une banque, une caisse populaire ou une coopérative
de crédit) pour obtenir le prêt.21

Les provinces et les territoires s’occupent de distribuer les fonds
provenant de leur programme d’aide aux étudiants. 

Bonification d’intérêt pendant les études
Dans le cadre du PCPE, le gouvernement fédéral acquitte les
intérêts sur les prêts des étudiants tant que ceux-ci poursuivent
des études à plein temps; les programmes provinciaux d’aide aux
étudiants en font de même.22

Remboursement
On encourage les emprunteurs à rembourser leurs prêts dès que
possible après qu’ils cessent de poursuivre des études à plein
temps, étant donné que les intérêts commencent à s’accumuler
immédiatement. Un délai de grâce de six mois est toutefois prévu
pour faciliter la transition au marché du travail. L’emprunteur est
responsable des intérêts courus durant le délai de grâce. 

21 Le gouvernement du Canada est responsable de l’administration directe des
prêts d’études canadiens depuis le 1er août 2000. Des tiers, comme les
institutions financières, peuvent distribuer les fonds pour le programme. 

22 Le remboursement des prêts d’études à temps partiel octroyés par le PCPE
commence immédiatement; aucun délai de grâce n’est accordé. 
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Consolidation et remboursement des prêts
Avant que le délai de grâce n’expire, l’emprunteur doit consolider
ses prêts d’études canadiens et commencer à les rembourser. 
La période de remboursement est habituellement de dix ans, mais
l’emprunteur peut prendre des dispositions pour échelonner le
remboursement sur une période plus longue ou plus courte. 
Après que les prêts ont été consolidés, l’emprunteur doit effectuer
régulièrement des versements mensuels. 

Le remboursement des prêts d’études provinciaux et territoriaux
fait l’objet de dispositions distinctes et peut comporter un
calendrier différent. 

Exemption d’intérêts
Afin d’aider les emprunteurs qui sont en chômage ou dont les
revenus sont très faibles, le PCPE peut suspendre le remboursement
pendant une certaine période.

Il le fait par l’entremise du Programme d’exemption d’intérêts
dans le cadre duquel le gouvernement acquitte les intérêts sur le
prêt en cours et suspend le paiement sur le principal. L’exemption
d’intérêts est accordée pour trois mois à la fois, et peut être
renouvelée pour un maximum de 30 mois. 

Un emprunteur qui éprouve encore des difficultés financières
excessives après avoir épuisé la période de 30 mois d’exemption
d’intérêts peut être admissible à une prolongation de cette période
à 54 mois. Le cas échéant, il devra toutefois faire passer à 15 ans
la période de remboursement de son emprunt. 

Réduction de la dette en cours de remboursement
Les emprunteurs qui ont épuisé leur période de 54 mois
d’exemption d’intérêts et qui éprouvent encore des difficultés
financières cinq ans après la fin de leurs études peuvent demander
une réduction de leur dette si leurs versements annuels dépassent
un certain pourcentage de leur revenu. Le montant maximal de la
réduction de la dette est de 10 000 $ ou de 50 % de la dette, 
selon le moins élevé de ces montants. 

Autres formes d’aide – Subventions canadiennes
pour études
Les subventions canadiennes pour études (SCE) sont une aide
financière non remboursable destinée à aider certains étudiants
dans le besoin. Il existe quatre types de SCE : 

• Subventions destinées aux étudiants ayant des personnes à
charge – Les étudiants qui ont des enfants ou d’autres
personnes à charge et qui sont en mesure de montrer qu’ils ont
des besoins financiers dépassant les montants établis pour les
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prêts fédéraux et provinciaux combinés sont admissibles à une
subvention canadienne pour études pouvant aller jusqu’à 
3 120 $ par année. 

• Subventions destinées aux personnes handicapées – Ces
subventions fondées sur les besoins et pouvant aller jusqu’à 
5 000 $ par année visent à compenser les frais d’études
exceptionnels occasionnés par des incapacités permanentes
telles que la déficience visuelle, la surdité, la déficience
physique et les difficultés d’apprentissage. Les aides
techniques, les services de preneurs de notes, de professeurs
particuliers et d’interprètes et le transport adapté font partie des
dépenses admissibles. 

• Subventions destinées aux étudiantes inscrites au doctorat –
Ces subventions pouvant aller jusqu’à 3 000 $ par année
pendant un maximum de trois ans visent à aider les étudiantes
inscrites au doctorat qui démontrent qu’elles ont besoin d’une
aide financière. Pour être admissibles, les étudiantes doivent
être inscrites dans une discipline où leur part nationale des
inscriptions au niveau du doctorat est inférieure à 35 % depuis
trois ans. 

• Subventions destinées aux étudiants à temps partiel dans le
besoin – Des subventions pouvant aller jusqu’à 1 200 $ par
année sont offertes aux étudiants qui ne peuvent étudier à
temps plein et dont le revenu est inférieur à un seuil établi.

Aide aux étudiants – Exemples concrets
Afin d’illustrer le fonctionnement du Programme canadien de
prêts aux étudiants, de concert avec les systèmes provinciaux et
territorial participants, les scénarios suivants sont présentés du
point de vue de trois clients éventuels de l’aide aux étudiants qui
examinent les options financières leur permettant de poursuivre
des études postsecondaires. Ils visent à montrer le processus à
respecter pour réunir les renseignements nécessaires, estimer les
coûts et les ressources et décider si, à court et à long terme, il est
possible de poursuivre des études. L’accent est mis sur les sources
d’information et les outils disponibles pour les aider à faire des
choix éclairés. 

Les exemples qui suivent ont été élaborés au moyen du Logiciel
d’évaluation des besoins pour étudiant(e)s qui est disponible sur
Internet. Ils reflètent les critères d’évaluation des besoins et les
montants d’aide offerts à l’automne 2000. 

Andrea : Personne qui habite chez ses parents
C’est le mois d’avril et Andrea terminera bientôt ses études
secondaires dans une école de Kingston (Ontario). Elle a présenté
une demande d’inscription au programme d’art de quatre ans de
la l’Université Queen en septembre, mais elle n’est pas certaine
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d’avoir les moyens de poursuivre ses études. Elle a quelques
économies, s’est trouvé un emploi d’été et prévoit continuer d’y
travailler à temps partiel pendant l’année scolaire. Bien que ses
parents travaillent tous les deux, ils ne sont pas fortunés et, cette
année, leurs trois enfants, dont Andrea, qui vivent encore sous leur
toit, fréquenteront l’université. 

Afin d’obtenir une évaluation réaliste de sa situation financière,
Andrea visite le site de Ciblétudes interactif de DRHC
(www.canlearn.ca) qui présente de l’information sur la
disponibilité de prêts d’études. À combien peut s’élever le coût 
de l’année scolaire? Quelle doit être sa contribution et celle de ses
parents? De combien aura-t-elle besoin pour combler l’écart? 
Et, enfin, quel montant peut-elle emprunter? 

Le Logiciel d’évaluation des besoins pour étudiant(e)s (LEBE)
qu’elle trouve sur le site Web est facile à utiliser; en moins de
trente minutes, elle a rempli les formulaires électroniques et
obtenu une évaluation. 

Elle commence par s’identifier comme étant « Célibataire à
charge vivant à la maison ». Puis, elle inscrit les frais d’études
suivants dont elle a pris connaissance sur le site Web de la
l’Université Queen :

• Frais de scolarité et frais obligatoires – 4 632 $

• Coût estimé des livres et des fournitures – 600 $

Le programme inscrit automatiquement une allocation de
subsistance; selon la situation d’Andrea, cette allocation est de 
2 989 $. Le total de ses frais pour la période d’études est donc
estimé à 8 239 $.

Andrea entre également les ressources personnelles et familiales
dans lesquelles elle pourrait éventuellement puiser pour payer ces
frais :

• Ses propres économies qui s’élèvent à 1 000 $.

• Des gains prévus de 200 $ par semaine pendant 10 semaines
précédant la période d’études, soit un total de 2 000 $. 

• Des gains prévus de 100 $ par semaine pendant 34 semaines de
l’année scolaire, pour un total de 3 400 $. 

• Les gains combinés de ses parents, soit 50 000 $ par année. 

Andrea ne possède pas de voiture, n’a aucun autre actif important
et n’a obtenu aucune bourse ni subvention. Elle constate qu’en
raison de leur niveau de revenu et de leurs autres personnes à
charge qui poursuivent des études postsecondaires, ses parents
n’ont pas à faire de contribution. 
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Le logiciel évalue les ressources disponibles pour payer les frais
d’études d’Andrea à 4 346 $ (ses économies plus 3 346 $ puisés
dans ses gains prévus de 5 400 $). 

La différence entre ses frais et ses ressources correspond à son
besoin évalué, soit 3 893 $. Elle apprend qu’elle peut présenter
une demande de prêt d’études canadien de 2 336 $ pour combler
60 % de ce besoin, de même qu’une demande de prêt d’études de
l’Ontario de 1 557 $ pour couvrir les 40 % qui restent. 

Le logiciel indique également que, si sa situation demeure la
même et qu’elle continue d’emprunter de la même manière, 
elle aura une dette fédérale et provinciale d’environ 15 600 $
lorsqu’elle terminera ses études dans quatre ans. 

Pendant qu’elle poursuit ses études, le gouvernement fédéral et
l’administration provinciale paieront les intérêts sur ses prêts. 
Six mois après la fin de ses études, elle devra commencer à
rembourser ses emprunts. Le Calculateur de remboursement des
prêts étudiants indique qu’en supposant un taux d’intérêt de 10 %
sur une période de 10 ans, les versements mensuels d’Andrea
seraient d’environ 200 $ après ses études. 

Andrea dispose maintenant d’un tableau réaliste de ses
possibilités financières de fréquenter l’université et des
renseignements de base pour l’aider à faire des choix éclairés au
sujet de son avenir. À l’instar de milliers d’autres étudiants qui
ont besoin d’une aide financière pour poursuivre leurs études
postsecondaires, elle décide que c’est une bonne idée de
demander un prêt d’études canadien. 

Boris : Célibataire autonome poursuivant ses
études dans une autre province
Boris vient tout juste d’obtenir un baccalauréat en génie électrique
et informatique de l’Université du Manitoba. Chaque année de ses
études de premier cycle, il a contracté un prêt d’études afin de
payer ses frais d’études. Il connaît donc le système.

Cette année, toutefois, la situation de Boris sera très différente.
Tout d’abord, il vivra ailleurs qu’à la maison pendant ses études à
l’Université du Nouveau-Brunswick où il a été accepté dans un
programme de maîtrise de deux ans. Ensuite, étant donné que
cela fait maintenant quatre ans qu’il a terminé ses études
secondaires, il est considéré comme étant autonome aux fins de
l’aide aux étudiants. Cela signifie que ses parents n’auront plus à
contribuer à ses ressources. 

Afin d’obtenir une estimation réaliste du montant qu’il peut
emprunter cette année, il a recours au Logiciel d’évaluation des
besoins pour étudiant(e)s de DRHC. Il s’identifie comme étant
célibataire autonome vivant ailleurs qu’à la maison. 
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Le programme l’invite à entrer les frais de scolarité et les frais
obligatoires – 3 914 $ – ainsi que les frais se rattachant aux livres
et aux fournitures – Boris estime qu’ils s’élèvent à 1 000 $.

Le logiciel indique à Boris qu’il a droit à une allocation de
subsistance de 5 733 $ et à d’autres frais admissibles de 1 800 $
pour assumer les frais de déplacement et un voyage aller-retour au
Manitoba pendant l’année scolaire. 

Selon cette estimation, ses frais d’études pour l’année totaliseront
12 533 $. 

Sous la partie ressources, il inscrit la valeur de sa voiture, 
soit 7 000 $, et le montant qu’il prévoit gagner dans le cadre de
son emploi d’été au sein d’une firme d’ingénierie. Il ne prévoit
pas travailler pendant l’année scolaire. À cette étape de ses études,
il n’a aucune économie. 

Selon l’évaluation, il doit puiser 6 712 $ dans ses ressources pour
contribuer à payer ses frais d’études, soit 2 000 $ en tant qu’actif
provenant de sa voiture (dont la valeur dépasse 5 000 $) et 
4 712 $ provenant de son emploi d’été. 

Son besoin évalué correspond à la différence entre ses frais et ses
ressources, à savoir 5 821 $. Boris pourrait être admissible à un
prêt d’études canadien de 3 493 $, qui permettrait de payer 60 %
de ses besoins, de même qu’à un prêt d’études provincial de 
2 328 $ du programme d’aide financière aux étudiants du
Manitoba, qui lui permettrait de répondre au reste de ses besoins. 

Si l’on ajoute à ces montants les prêts d’environ 4 000 $ qu’il a
déjà accumulés, ses prêts d’études s’élèveront à un peu plus de 
9 800 $ d’ici la fin de l’année. Si sa situation reste la même et
qu’il contracte des prêts semblables l’année suivante, il aura à
rembourser au gouvernement fédéral et à l’administration
provinciale une dette d’environ 15 600 $ à la fin de ses études. 

Afin de comprendre ce qu’implique une telle dette pour son
avenir financier, Boris clique sur le Calculateur de remboursement
des prêts étudiants. Il voit alors qu’en présumant un taux
d’intérêts de 10 %, il aura des versements d’environ 200 $ par
mois à faire pendant 10 ans. 

Il sait que les perspectives d’emploi sont bonnes pour les
diplômés en génie électrique et informatique et, comme il s’attend
d’avoir un salaire de départ d’environ 40 000 $ par année, il serait
en mesure d’assumer les paiements sans éprouver de difficultés. 
Il pourrait même avoir les moyens de verser des mensualités plus
importantes et de réduire le montant total payé. 
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Il reste à Boris une dernière étape à franchir pour mettre de
l’ordre dans ses finances pour l’année qui vient. Afin de conserver
son exemption d’intérêts, il doit fournir à l’institution financière
qui lui a accordé ses prêts d’études antérieurs une Confirmation
d’inscription valide, garantissant ainsi que le gouvernement
continuera de payer les intérêts pendant qu’il poursuit ses études. 

Corinne – Parent occupant un emploi
Corinne est chef de famille monoparentale. Elle a deux enfants de
cinq et neuf ans. Elle a terminé ses études secondaires à Sydney
(Nouvelle-Écosse) il y a 12 ans et travaille comme auxiliaire dans
une résidence pour personnes âgées depuis quelques années. Elle
espère obtenir un meilleur emploi au sein de la résidence ou
ailleurs en suivant un cours d’un an dans un collège de la région
afin de parfaire ses connaissances et d’obtenir un diplôme de
travailleuse communautaire en résidence.

Elle sait qu’elle n’a pas les moyens de le faire sans aide,
notamment parce qu’elle devra travailler à temps partiel pendant
la durée du cours, mais elle sait aussi qu’il existe de l’aide pour
les personnes qui vivent une telle situation. Elle se rend à la
bibliothèque municipale et visite le site Web de Ciblétudes
interactif de DRHC afin d’obtenir des renseignements au sujet 
des prêts d’études canadiens. Elle utilise ensuite le Logiciel
d’évaluation des besoins pour étudiant(e)s afin d’arriver à une
estimation réaliste des fonds dont elle a besoin pour son année
d’études, des ressources qu’elle est censée consacrer à ses études
et du montant qu’elle pourra emprunter. 

Elle s’identifie comme étant chef de famille monoparentale. 
Elle doit ensuite entrer ses frais d’études et les frais connexes :

• Frais de scolarité et frais obligatoires – 1 750 $.

• Livres et fournitures – 500 $.

• Garde d’enfants – 3 000 $ (pendant les 40 semaines où elle
fréquentera le collège, elle paiera 75 $ par semaine à une
voisine pour garder ses enfants avant et après l’école, de même
que pendant les congés). 

Le programme établit ses frais de subsistance d’étudiante à 16
660 $ (comprenant les frais de transport local étendus pendant la
durée des études). Ses frais pendant la période d’études s’élèvent
donc à 21 910 $. 

Elle doit ensuite dresser la liste de ses ressources :

• Revenu pour la période de 17 semaines antérieure à la période
d’études – 6 800 $

• Revenu pendant la période d’études de 40 semaines – 8 000 $
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• Valeur nette des REER – 4 000 $

• Autres actifs – 3 500 $ d’économies

Aux fins de l’évaluation, son revenu antérieur aux études et ses
REER ne sont pas pris en considération dans les ressources
disponibles pour ses études parce qu’ils sont tous deux inférieurs
au montant maximal autorisé. Sa contribution personnelle doit
provenir de ses économies plus 5 348 $ du revenu gagné pendant
la période d’études, soit 8 848 $. 

Son besoin évalué, qui équivaut à la différence entre ses frais et
ses ressources, est de 13 062 $. Elle est admissible au montant
maximal de prêt, à savoir 6 600 $ (165 $ par semaine pour les 
40 semaines du cours) du gouvernement fédéral et 4 400 $ du
gouvernement de Nouvelle-Écosse – soit un total de 11 000 $.
Corinne doit trouver une aide de 2 062 $ de plus avant de pouvoir
planifier de façon réaliste son inscription au collège. En tant
qu’étudiante à plein temps ayant deux enfants à charge et un
besoin évalué à plus de 275 $ par semaine, elle est admissible à
une subvention canadienne pour études de 40 $ par semaine, ou 
1 600 $ pour l’année scolaire de 40 semaines. 

Il ne lui manque maintenant que 462 $, montant qu’elle prévoit
obtenir du Programme de prestations pour enfants de la 
Nouvelle-Écosse. 

La dernière question à laquelle doit répondre Corinne est celle de
savoir si elle peut se permettre d’avoir une telle dette. Le Calculateur
de remboursement des prêts étudiants, qui fait partie du Logiciel
d’évaluation des besoins pour étudiant(e)s, indique qu’en présumant
un taux d’intérêt de 10 %, elle devrait rembourser un peu moins de
150 $ par mois (1 800 $ par année) pendant dix ans. 

Étant donné que le diplôme qu’elle obtiendrait lui permettrait
d’obtenir un meilleur emploi, plus sûr, qui lui rapporterait environ
5 000 $ de plus par année que celui qu’elle occupe actuellement
et qui lui offrirait de meilleures possibilités d’avancement,
Corinne décide que la bonne décision à prendre est celle d’investir
dans son éducation. 
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ANNEXE B : 
ÉVOLUTION DE L’AIDE FÉDÉRALE
AUX ÉTUDIANTS
Depuis 1919, lorsque des prêts ont été octroyés aux anciens
combattants invalides afin qu’ils puissent fréquenter l’université,
le gouvernement du Canada aide les Canadiens à poursuivre des
études postsecondaires. En 1939, dans le cadre du Programme
dominion-provincial d’aide aux étudiants, il versait des
subventions de contrepartie à toute province qui établissait un
programme d’aide aux étudiants fondé sur le mérite scolaire et le
besoin financier. 

Le Programme canadien de prêts aux étudiants (PCPE) a remplacé
le Programme dominion-provincial en 1964. Dans le cadre du
nouveau programme, les banques et les coopératives de crédit
accordaient aux étudiants des prêts dont le montant était établi selon
une formule d’évaluation des besoins. Le gouvernement du Canada
garantissait les prêts en cas de décès et de défaut de remboursement.
L’exécution du programme relevait des gouvernements provinciaux,
qui versaient également une somme considérable en aide financière
aux étudiants.

Le Québec et, ultérieurement, les Territoires du Nord-Ouest,23

ont choisi de ne pas participer au programme. Par conséquent, ces
administrations recevaient un paiement compensatoire censé
couvrir une partie des coûts de fonctionnement de leurs
programmes de même nature. 

Outre la réforme entreprise en 1983, qui a ouvert la voie au
régime d’exemption d’intérêts et au programme de prêts pour
étudiants à temps partiel, les éléments fondamentaux du
programme sont restés essentiellement les mêmes au cours des
années 1970 et 1980. Au début des années 1990, toutefois, une
révision de la structure du PCPE s’imposait.

En conséquence, en 1994, de nouvelles ententes ont été conclues
entre le gouvernement du Canada et les administrations
participantes. De plus, la limite hebdomadaire de prêts, qui était
fixe depuis 1984, a fait l’objet d’une hausse substantielle.
Parallèlement, la formule d’évaluation des besoins a été revue de
manière à tenir compte des conditions dans différentes provinces.

C’est aussi à cette époque qu’une aide non remboursable a été
instaurée au moyen des Subventions pour initiatives spéciales
(ultérieurement appelée Subventions canadiennes pour études).

23 Le Nunavut a également choisi de ne pas participer au programme.
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Elles étaient initialement conçues pour les étudiants handicapés
puis, le programme a été élargi de manière à inclure les étudiants
à temps partiel dans le besoin, les étudiantes inscrites au doctorat
dans certaines disciplines et les étudiants ayant des personnes à
charge. 

L’augmentation de l’endettement des étudiants est alors devenue
une préoccupation croissante du public. Ce phénomène était
essentiellement attribuable à trois facteurs : la hausse des frais de
scolarité, qui contribuait à augmenter les besoins financiers des
étudiants; l’augmentation des limites de prêts établies par le
gouvernement fédéral et les administrations provinciales, qui
permettait à certains étudiants d’obtenir des prêts d’études plus
importants chaque année; la tendance dans les provinces à
remplacer les programmes de subventions non remboursables par
des programmes de prêts. 

En conséquence, en 1998, le gouvernement du Canada a présenté
une série de mesures visant à faciliter le remboursement. La période
d’exemption d’intérêts offerte aux emprunteurs qui éprouvent des
difficultés en raison du chômage a été prolongée. Une nouvelle
mesure de Réduction de la dette en cours de remboursement a
également été instaurée afin d’aider les emprunteurs qui éprouvent
des difficultés à rembourser leurs prêts en raison d’un niveau 
de dettes élevé et de faibles revenus sur une longue période. 
Le gouvernement a également amélioré le système de crédits
d’impôt pour l’éducation postsecondaire et renforcé les dispositions
relatives au Régime enregistré d’épargne-études.24

24 La modification d’envergure la plus récente a été apportée au programme le
1er août 2000, lorsqu’un nouveau système de prêts à financement direct a
été instauré. Le nouveau système remplace l’arrangement précédent qui
avait été pris avec les institutions financières aux fins de l’administration
des prêts d’études canadiens, arrangement qui n’a pas été renouvelé parce
que trop peu d’institutions financières étaient intéressées à continuer d’y
participer. En conséquence, les nouveaux prêts devront être remboursés au
gouvernement du Canada. Les prêts consentis avant le 1er août 2000
continueront d’être remboursés à l’institution financière qui les a attribués. 
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ANNEXE C : 
AIDE FINANCIÈRE À L’ÉTRANGER
L’aide financière aux étudiants, sous une forme ou l’autre, est une
caractéristique des systèmes d’éducation postsecondaire dans le
monde entier. Afin de comprendre les approches adoptées ailleurs,
le Programme canadien de prêts aux étudiants a entrepris un
examen des programmes d’aide aux étudiants dans neuf autres
pays membre de l’OCDE, soit l’Australie, le Danemark, la France,
l’Allemagne, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Suède, le
Royaume-Uni et les États-Unis. Les renseignements recueillis dans
le cadre de l’étude portent généralement sur l’année 1999.

Voici un résumé succinct et de nature surtout qualitative de
certaines des conclusions de l’examen. Le rapport complet est
disponible sur demande.25

Frais de scolarité
Parmi les pays sur lesquels a porté l’étude, la principale différence
constatée dans l’approche adoptée pour financer les études
postsecondaires et offrir de l’aide aux étudiants se rattachait au fait
d’imposer ou non des frais de scolarité. Dans de nombreux pays
d’Europe, notamment au Danemark, en France, en Allemagne, en
Norvège et en Suède, les étudiants ne payent aucuns frais de
scolarité, quoique dans certains cas, ils soient tenus de payer des
frais d’inscription.

Les étudiants d’Australie, de Nouvelle-Zélande, du Royaume-Uni
et des États-Unis, doivent habituellement payer des frais de
scolarité. Aux États-Unis, les universités et collèges privés jouent
un rôle important dans le système d’éducation postsecondaire et
imposent souvent des frais beaucoup plus élevés que ceux qui
sont habituellement imposés dans d’autres pays; toutefois, les
frais demandés dans les universités et collèges publics des 
États-Unis sont généralement beaucoup moins élevés, du moins
pour les résidents de l’État où sont situés ces établissements.

La situation de l’Australie est particulière. En effet,
conformément au Régime de contribution à l’éducation supérieure
(Higher Education Contribution Scheme), tous les étudiants
inscrits à un programme d’enseignement postsecondaire sont
tenus de verser une contribution en fonction du nombre de cours
suivis. L’obligation de payer ces frais est toutefois retardée
jusqu’après la fin des études; le taux de remboursement est alors
établi en fonction du revenu (voir ci-après).

25 Un rapport du Programme canadien de prêts aux étudiants comportant une
comparaison de programmes étrangers de prêts d’études peut être obtenu
sur les sites Web dont les adresses sont indiquées au début du présent
document. 
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Admissibilité
Citoyenneté – Dans tous les pays visés par l’étude, la citoyenneté
est normalement un critère d’admissibilité de base pour obtenir
une aide financière aux fins des études. 

Études à temps plein ou à temps partiel – Dans certains pays tels
que la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni, pour être admissible
à l’aide financière, il faut être inscrit à un programme d’études à
temps plein, tandis que dans d’autres, notamment la Norvège et la
Suède, il suffit de suivre 50 % des cours d’un programme régulier.
Au Danemark, en France, en Allemagne et aux États-Unis, un
étudiant peut recevoir une aide financière pour des études à temps
plein ou à temps partiel, peu importe le nombre de cours suivis.

Âge – Certains pays fixent un âge minimum et maximum pour
être admissible à l’aide aux étudiants. Au Danemark et en
Nouvelle-Zélande, les étudiants doivent avoir au moins 18 ans
pour recevoir l’aide financière aux étudiants, mais il n’y a aucun
âge maximum. Dans d’autres pays, les étudiants doivent être sous
un certain âge pour être admissible; en Allemagne la limite
maximale pour la première demande est de 30 ans, en Suède, 
de 45 ans, et au Royaume-Uni, de 50 ans.

Intérêts
En Australie, en France et en Allemagne, les prêts sont exempts
d’intérêts pendant que les étudiants poursuivent leurs études et
après la fin des études.

En Nouvelle-Zélande, en Norvège et aux États-Unis, aucun intérêt
n’est imposé pendant que l’étudiant fréquente l’établissement
d’enseignement, mais les intérêts commencent à s’accumuler à la
fin des études. Le taux d’intérêt dans ces pays varient; ils vont de
6,5 % en Norvège à 7 % en Nouvelle-Zélande et se situent entre
8,25 % et 9 % aux ÉtatsUnis. 

Certains pays, notamment le Danemark, la Suède et le Royaume-
Uni, fixent des intérêts sur les prêts d’études à partir du moment
où les fonds sont versés. Au Danemark, le taux d’intérêt est plus
faible pendant que les étudiants fréquentent l’établissement
d’enseignement (4 % ) qu’après la fin de leurs études (4,5 %),
tandis qu’il reste le même pendant toute la durée du prêt en Suède
(4,1 %) et au Royaume-Uni (2,1 %). Il faut noter que les pays qui
font payer des intérêts à partir du moment où le prêt est consenti
établissent généralement ceux-ci à des taux considérablement
inférieurs à ceux des pays qui reportent le paiement des intérêts,
ce qui équilibre les coûts dans une certaine mesure.
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Remboursement
Dans les pays qui appliquent des régimes de remboursement
traditionnels, les paiements peuvent prendre la forme de
versements mensuels (comme c’est le cas au Danemark et en
France) ou trimestriels (comme c’est le cas en Norvège).
Habituellement, on établit un versement minimum en fonction du
montant impayé du prêt. En France, toutefois, l’étudiant peut
décider du montant de son versement mensuel, à condition que le
prêt soit remboursé dans un délai prédéterminé. Les étudiants
disposent d’un maximum de 10 ans pour rembourser leur prêt en
France, de 15 ans au Danemark et de 20 ans en Norvège (où tous
les prêts doivent être remboursés avant que l’emprunteur n’ait
atteint l’âge de 65 ans).

Dans les pays qui ont adopté un régime de prêts remboursables en
fonction du revenu (RFR), les emprunteurs, après avoir terminé
leurs études, doivent contribuer un certain pourcentage de leur
revenu pour rembourser leurs prêts, pourcentage qui varie souvent
en fonction du niveau de revenu. Plus particulièrement, on fixe
habituellement un seuil de revenu annuel sous lequel aucun
remboursement n’est exigé.

Aux États-Unis, les étudiants peuvent rembourser leurs prêts
selon quatre options, dont chacune est assortie d’un processus de
remboursement et d’un délai différents. Les délais peuvent aller
de 10 à 30 ans, selon le programme choisi par l’étudiant. 
L’une des options comporte un programme de prêts
remboursables en fonction du revenu.

Parmi les pays qui ont un régime de prêts RFR, l’Australie, 
la Nouvelle-Zélande, la Suède et le Royaume-Uni n’imposent
aucun délai maximal pour rembourser le prêt. En Allemagne, 
le délai a été fixé à 20 ans et aux États-Unis, le délai du régime
RFR est de 25 ans, après quoi le prêt est annulé. 


